
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· l�GALITÉ • FRATERNITÉ 

N° D 2026 - ·3 {; 6 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, 

des tarifs journaliers applicables à la MECS 

Alphonse Bourgoin ; 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU le Code la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment le Livre Ill -Action Sociale et Médico-sociale 
mise en œuvre par des Établissements et Services; 

VU le courriel transmis le 27 Octobre 2025 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MECS« Alphonse Bourgoin » à Marzy, a adressé ses propositions budgétaires pour l'exercice 2026; 

VU la transmission d'un budget modifié, suite au dialogue de gestion qui s'est tenu le 03 avril 2026; 

VU les propositions budgétaires transmises par les services départementaux par courrier en date du 07 
mai 2026 ; 

CONSIDERANT les observations apportées par courriel, par le représentant de l'association 
gestionnaire, en date du 21 mai 2025; 

SUR RAPPORT de Madame l'adjointe au Directeur général adjoint, des solidarités, de la culture et du 
sport, Directrice du développement social local; 

- A RRÊTE -

ARTICLE 1 :Pour l'exercice budgétaire 2026, sur la base d'une activité prévisionnelle arrêtée à 6 935 
journées, les dépenses et recettes prévisionnelles du service Familles sont autorisées 
comme suit: 

Groupe 1 (Dépenses afférentes à l'exploitation courante) 

Groupe Il (Dépenses afférentes au personnel) 

Groupe Ill (Dépenses afférentes à la structure) 

TOTAL GÉNÉRAL DES CHARGES 

Produits autres que ceux de la tarification 

Reprise de résultat 

TOTAL PRODUITS DE LA TARIFICATION 

Direction de la parentalité et de l'Enfance 
Hôtel du Département- 58039 NEVERS cedex O@O 

193 444,55 € 

1 169 262,58 € 

281 809,84 € 

1 644 516,97 € 

26 962,00 € 

0,00€ 

1 617 554,97 € 
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